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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Plusieurs États membres mŁnent une politique active à
l’Øgard du remplacement gØnØrationnel dans le secteur agri-
cole. Cette politique a fait ses preuves particuliŁrement dans
le secteur vitivinicole oø les besoins de rajeunissement sont
importants.

(2) Afin de faciliter l’application d’une telle politique dans le
secteur vitivinicole et en attendant la mise en �uvre des
rØserves de droits de plantation, il y a lieu de prØvoir la
possibilitØ que les droits de plantation nouvelle octroyØs
aux jeunes agriculteurs soient temporairement Øligibles au
rØgime de soutien à la restructuration instituØ par le rŁgle-
ment (CE) no 1493/1999 du Conseil (1). Cette possibilitØ
doit Øgalement Œtre reconnue pour les droits de plantation
nouvelle octroyØs dans le cadre des anciens plans d’amØlio-
ration matØrielle visØs au rŁglement (CE) no 950/97 du
Conseil, du 20 mai 1997, concernant l’amØlioration de
l’efficacitØ des structures de l’agriculture (2) afin de faciliter
la transition à partir de rØgimes antØrieurs.

(3) Il y a lieu de modifier le rŁglement (CE) no 1493/1999 en
consØquence,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CE) no 1493/1999 est modifiØ comme suit:

1) À l’article 11, paragraphe 3, le troisiŁme alinØa suivant est
ajoutØ:

«Il couvre les droits de plantation nouvelle octroyØs dans le
cadre des plans d’amØlioration matØrielle visØs au rŁglement
(CE) no 950/97 ainsi que ceux octroyØs aux jeunes agricul-
teurs et utilisØs durant les campagnes 2000/01, 2001/02 et
2002/03.»

2) À l’article 15, deuxiŁme alinØa, le point b) est remplacØ par
le texte suivant:

«b) des dispositions rØgissant l’utilisation des droits de
replantation en gØnØral et de plantation nouvelle
octroyØs dans le cadre des plans d’amØlioration matØ-
rielle et aux jeunes agriculteurs, dans la mise en
�uvre des programmes;».

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le septiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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